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19. L’article 60.8 de ce règlement est modifi é par 
l’addition, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Peuvent également, pour une portion n’excédant pas 
10 % de l’actif du régime alloué dans des placements, 
être considérées comme des placements à revenu fi xe, les 
dettes privées non cotées si le gestionnaire de ces place-
ments certifi e, à la date de chaque évaluation actuarielle, 
que ces dettes sont d’une qualité au moins équivalente à 
celle de placements auxquels est attribuée une cote men-
tionnée au troisième alinéa. Le rapport relatif à l’évalua-
tion actuarielle du régime doit mentionner que le comité 
de retraite atteste que les certifi cations requises quant à 
ces placements ont été obtenues et qu’il peut les présenter 
à Retraite Québec sur demande. ».

20. L’article 60.9 de ce règlement est modifi é par 
l’insertion, dans le premier alinéa et après « politique de 
placement », de « , sans égard ni aux cotes minimales ni 
aux plafonds prévus à l’article 60.8, ».

21. Le texte anglais du formulaire 3 est modifi é :

1° par le remplacement de « Benefi ciary (administrator 
of the pension fund) » par « Administrator of the pension 
fund »;

2° par le remplacement de la deuxième option qu’il 
comporte par la suivante :

« □ In the event of non-renewal, the undersigned pays 
the amount of the present letter of credit to the benefi ciary 
at the time the undersigned notifi es the originator, the 
administrator and Retraite Québec at the address indi-
cated below that he is not renewing the letter of credit. ».

22. L’annexe 0.0.1 de ce règlement est abrogée.

23. Le présent règlement entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la 
Gazette offi  cielle du Québec, à l’exception des dispositions 
des articles 5, 6, 7, 18, 19 et 20, qui entreront en vigueur le 
31 décembre 2019, et de celles de l’article 8, qui entreront 
en vigueur le 1er janvier 2020.
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Gouvernement du Québec

Décret 1120-2019, 6 novembre 2019
Loi sur la voirie
(chapitre V-9)

Routes dont la gestion incombe au ministre 
des Transports

C  les routes dont la gestion incombe au 
ministre des Transports

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le gouverne-
ment détermine, par décret publié à la Gazette offi  cielle 
du Québec, les routes dont la gestion incombe au ministre 
des Transports;

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 de cette loi, le gouvernement peut, par décret publié 
à la Gazette offi  cielle du Québec, déterminer qu’une route 
sous la gestion du ministre devient, à compter de la date 
indiquée au décret, gérée par une municipalité selon le 
chapitre I et la section I du chapitre IX du titre II de la 
Loi sur les compétences municipales (chapitre C-47.1);

A  , en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3 de la Loi sur la voirie, le gouvernement peut, par 
décret publié à la Gazette offi  cielle du Québec, détermi-
ner qu’une route alors sous la gestion d’une municipalité 
devient, à compter de la date indiquée au décret, sous la 
gestion du ministre;

A   le décret numéro 292-93 du 3 mars 
1993 et ses modifi cations subséquentes ont déterminé, 
par municipalité, les routes dont la gestion incombe au 
ministre des Transports;

A  ’il y a lieu de modifier de nouveau 
l’annexe de ce décret et ses modifi cations subséquentes, 
afi n de corriger la description de certaines routes et de 
faire état des routes ayant été l’objet d’un réaménagement 
géométrique;

A  ’il y a lieu de modifier de nouveau 
l’annexe de ce décret et ses modifi cations subséquentes, 
afi n de déterminer qu’une certaine route sous la gestion 
du ministre devienne sous la gestion de la municipalité sur 
le territoire duquel est située cette route et que certaines 
routes sous la gestion d’une municipalité deviennent sous 
la gestion du ministre;

Texte surligné 
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I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

Q  l’annexe du décret numéro 292-93 du 3 mars 1993 
et ses modifi cations subséquentes concernant les routes 
dont la gestion incombe au ministre des Transports soient 
de nouveau modifi ées, en regard des municipalités indi-
quées, par les corrections à la description, les ajouts, le 
retrait en faveur de la municipalité sur le territoire duquel 
est située cette route et les réaménagements géométriques 
des routes énumérées à l’annexe du présent décret;

Q  le présent décret prenne eff et à la date où il a été 
pris.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

ANNEXE

ROUTES DONT LA GESTION INCOMBE 
AU MINISTRE DES TRANSPORTS

NOTE DE PRÉSENTATION

Les routes sous la gestion du ministre des Transports 
sont décrites pour chaque municipalité où elles sont situées. 
La mise à jour de l’annexe du décret numéro 292-93 du 

3 mars 1993 et ses modifi cations subséquentes font état 
de corrections à la description d’une route, d’ajouts ou 
de retraits de routes, ainsi que de changements de 
largeur d’emprise d’une route ou de son réaménagement 
géométrique.

A) CORRECTIONS À LA DESCRIPTION, AJOUTS 
OU RETRAITS

Les routes faisant l’objet de « Corrections à la descrip-
tion », « Ajouts » ou « Retraits » ont été décrites à l’aide des 
cinq éléments suivants :

1. C    

La nomenclature des classes de routes provient de la 
classifi cation fonctionnelle établie par le ministère des 
Transports.

2. I   

Les routes sont identifi ées suivant la codifi cation utili-
sée par le Ministère pour subdiviser son réseau routier. La 
codifi cation se décompose en Route / Tronçon / Section / 
Sous-route. La séquence à l’intérieur de la sous-route a 
évolué au cours des années (la codifi cation actuelle appa-
raît en gras dans les exemples ci-dessous). Voici comment 
interpréter l’information :

Route principale

Route  Tronçon  Section  Sous-route Description

00138 - 01 - 110 - 000-C Route principale (000) à voies Contiguës

00020 - 02 - 090 - 000-S Route principale (000) à chaussées Séparées

00020 - 02 - 090 - 0-00-1 Route principale (000) avec numéro servant à la validation 
       informatique « 1 » (de 0 à 9)

Bretelle

Route  Tronçon  Section  Sous-route Description

00020 - 02 - 090 - 32A Bretelle (3), carrefour n° 2, nommé « A »

00020 - 02 - 090 - 3-02-0-A Bretelle (3), carrefour n° 02, nommé « 0-A »
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3. N     (O )

Pour les routes dont le numéro est inférieur à 1000, c’est 
ce numéro qui est inscrit dans cet élément et non l’odonyme. 
L’odonyme est utilisé pour les autres routes.

Lorsqu’il existe le long d’une section de route une ou 
plusieurs bretelles, on inscrit également dans cet élément 
le nombre total de bretelles rattachées à cette section. On 
trouve alors sous la rubrique « Longueur en kilomètres » la 
longueur cumulée de toutes ces bretelles.

4. L   

Cet élément contient la description d’un repère physique 
pour localiser le début d’une section de route ou identifi e 
une limite municipale dans les cas où une section de route 
se trouve dans plus d’une municipalité.

5. L   

La longueur en kilomètres est inscrite pour chaque route 
ou partie de route. Cette longueur, établie par le ministre 
des Transports, correspond à la distance parcourue par 
un véhicule entre deux points, et ce, sans que soit pris en 
considération le nombre de voies ou l’aménagement en voies 
contiguës ou en chaussées séparées. Ainsi, la longueur est 
la même, que ce soit une autoroute ou une route collectrice.

B) CHANGEMENTS DE LARGEUR D’EMPRISE 
OU RÉAMÉNAGEMENTS GÉOMÉTRIQUES

Les routes faisant l’objet de « Changements de largeur 
d’emprise » ou « Réaménagements géométriques » sont 
décrites à l’aide des mêmes éléments de la section A 
ci-dessus, ainsi que, le cas échéant, du numéro de plan, du 
nom de l’arpenteur-géomètre et du numéro de ses minutes.
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